
COMPTE.RENDU N'2 DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 MARS 2015

L'an deux mil quinze, le 13 mars à 18h30
Le Conseil Communâutaire dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie de
Montpon, sous la Présidence de Monsieur Jean Paul LOTTERIE, Président.
Date de convocation : le 6 mars 2015

PRESENTS : MM. GUERIN - PIEDFERT - GONTH IER * VERGNAU D - TAIIANO - BASTID . P ILET

- CHAUSSADE - LOTTERIE - RICHARD - GABRIEL - LAGOUBIE - BLIN - AUXERRE RIGOULET -
SATAT - MARCADIER - LACHAIZE - BORDERIE - CABIROL - DUFOURGT - tEY - DARRACQ -
LAUIANET - GALON.

EXCUSES /ABSENTS: MM. SEGONZAC (procuration l\4, GUERIN) - DUEAN (procuration
Mme.TALIANO) - GUILLAUME (/. ocuration Mme PILET) - DELIBIE (procuratlon Mme
GABRIEL) - WILLIAMS (procuration M. BLIN) - CABROT {procuration Mme AUXERRE

RIGOULET) - GIMENEZ (procuration M. PIEDFERT) - DUHARD ( procuration M.MARCADIER).

Secrétaire de séance : M. Guy PIEDFERT.

Après l'appel, Monsieur le Président propose l'approbation du comple-rendu de la séance

du 2l janvier 2015.
Le conseil communautaire approuve le compte rendu à l'unanimité.

Monsieur le Président informe l'assemblée des d ci ns orises dans le cadre de lae s o

d élésation du Cons eil Communautaire :

Slgnature de la convention pour le piégeage des pigeons bisets et des ragondins sur

les communes de Montpon Ménestérol, Le Pizou, Eygurande et Gardedeuilh et Saint

Mârtiald'Artenset,

. Modification des statuts et rêdéfinition de l'intérêt communautaire
o Propositions de missions complémentaires du cabinet V. Aubelle

' Signature d'un contrat de prêt bancalre
. Mise en place d'un servlce mutualisé d'instruction des documents d'urbanisme
o Vélo route voie verte : signature des marchés de travaux pour la passerelle de

Chan d os

r Signature d'un contrat enfance jeunesse avec la Calsse d'Allocations tamiliales
. Lotlssement « Les Terrasses de l'lsle » au lieu dit « Le Château » sur la commune de

Le Pizou : Fixation des prix de vente

...,-"-i: -, '

L'ordre du iour est le suivant:
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7 /Modilication des stotuts et redéfinltion de I'intérêt communoutoire

. Désignation d'un représentant communautaire pour la signature d'un acte
administratif

. Signature d'une convention d'objectifs avec l'association « Paysages »

o Création d'un poste d'adjoint technique 2è'u classe à 3lheures 30
. Questions diverses

Après lecture du projet de délibération, le débat s'engage. M. BASTID demande si les

équipements sportifs, initialement de compétence intercommunale à la CCBVI, doivent bien
être retransférés aux communes. M. le Président répond par l'affirmative.
Concernênt la compétence enfance jeunesse, Madame LAGOUBIE demande si le foyer des

Jeunes, créé à Montpon, sera transféré à la CCIDL. M. Ie Présldent répond que Ie foyer, pour

l'heure, restera communal.
Ensuite, lvl. PIEDFERT souhalte une précision sur la prise d'effet de la compétence Aire

d'Accueil des Gens du Voyage : celle-ci sera effective au lerjanvier 2016.

Enfln, M. LEY demande si pour les bâtiments transférés à la CCIDL, des sous-compteurs

devront être posés et qui prendra en charge la dépense. Au vu des différentes possibilités à

discuter, M- Ie Président indique que cette question sera tranchée ultérieurement.

Vu la loi n"99-586 du 12 juillet 1999 relatlve au renforcement et à la slmplification

intercomm unale,
Vu la loi n"2004-809 du 13 aoitl2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et plus

particulièrement l'article 164 relatif au délai pour fixer l'intérêt communautaire,
Vu la loi n"2005-781 du 13 juillet 2005 et plus particulièrement I'article 18 relatif au délal

pour fixer l'intérêt communautaire,
Vu la loi n"2010-1563 du 16 décembre 2010 relative à la réforme des collectivités

territoria les,

Vu l'article L.5217-f7 du Code général des collectivités territoriales relatif aux modifications

statutaires des compétences des EPCI,

Vu i'àrticle 5214-16 du code généràl des iollectiviiés aèriitôiialêa ielaiif âur compétdÀces

des communautés de communes,

Vu l'article L,521.4-23-L du Code général des collectivités territoriales relatives aux

compétences requises permettânt aux communautés de communes de bénéficier de la

bonification de la dotation globale de fonctionnement,
Vu l'arrêt du Conseil d'Etat, commune de Salnt-vallier, 15 octobre f970, n'71536 relatif au

princlpe d'intervention,
Vu l'arrêt commune des Aubiers, 4 mai 1984, n" 37.179 relatif au prlncipe de dlvlsibilité de la

compétence,
Vu l'arrêt du Conseit d'Etât, commune de Berchères Saint-Germain, 26 octobre 2001,

n"234332 relatif au délai pour fixer l'intérêt communautaire,
Vu l'arrêt du Consell d'Etat, commune d'Haumont, 7 janvier 2004, n" 217251 relatif au

principe de spéciallté,
Vu la circulaire du 5 iuillet 2OO1 relative à la mise en æuvre de Ia loi n"99-586 du 12 juillet

1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale,

,)

Modificotion des stotuts :





Considérant aux termes de l'article 136 de la loi n"2014-366 du 24 mars 2014 (JO 26 mars

2014) que « la présente comrnunauté, ou celle créée ou issue d'une fuslon après la date de
publication de cette même loi, et qui n'est pas comFéi:ente en matière de plan local

d'urbanisme, de documents d'urbanisme en tenant lieu ou de carte communale le devient le
lendemain de l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la publication de ladite loi. Si,

dans les trois mois précédant lê terme du délai de trois ans mentionné précédemment, au

moins 25 % des communes représentant au moins 20 oÀ de la population s'y opposent, ce

transfert de compétences n'a pas lieu »,

Ouï l'exposé de Monsleur le Président,

Le Conseil communautalre lsle Double Landais accepte la modification de l'article 4 des

statuts de la communauté de communes lsle-Double-[ândais proposée ci-dessous.

Article 4

I . Compétences obligatqireg

1'En matière de développernent écônomique : aménagement, entretien et gestion de zones

d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui sont d'intérêt
communaulaire ; âttions de développement Économique d'intérêt communautâire ;

2" En matière d'aménagement de l'espace communautaire ; schéma de cohérence

territoriâle et schéma de secteur; zones d'aménagement côncêrté d'intérêt communautalre;

3' Création ou aménâgement et entretien de voirie d'intérêt communautalre ;

4" Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ;

ll- comoétences suoo émentâlres

7 Protectîon et mise en voleur de l'environnement
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1.1 Contrôle des installations d'assainissement non collectif (SPANC)

Vu la circulaire du 15 septembre 2004 relative aux nouvelles dispositions concernant
l'intercomm unalité introduites par la loi « liberté et responsabilités locales »,

Vu la circulaire du 23 novembre 2005 relative à l'intercomm unalité,
Vu la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire de février 2006
relative à l'a§sistance au profit des communes et de leurs groupements à la définition de
l'intérêt communautaire de la voirie
Vu les arrêtés préfectoraux n'2073147-0002 n"2013282-0004 de Monsieur le Préfet de la
Dordogne en date du 27 mai 2013 et du 09 octobre 2013 portant création de la

communauté de communes lsle Double landais,
Vu la délibération de la communauté de communes lsle-Double-Landais du 13 janvier 2014

relative à l'adoption du régime fiscal codifié à l'article 1609 nonies C du Code général des

impôts, actée par arrêté préfectoral du 11 février 20L4,



1,2 Protection et mise en valeur de l'environnement, dans le cadre des chartes et

schémas départementaux.

1.3 ETude et travâux sur les cours d'eau situés sur Ie territôirê intercommunal

2 Politique du logement et du cadre de vie

2.1 Plan local de l'habitat
2.2 Opération programmée de l'habitat ou toute autre procédure s'y substituant
2.3 Création et gestion des Iotissements viabllisés

3 Action sociole

3.1 Portage des repas à domicile
3.2 Aide à domicile

4 Aménogement numérique

Aménâgement numérique ainsi qu'il résulte de l'ârticle 1.1425-1 du CGCT

5 Politique de I'enfonce et lo jeunesse

Structures d'accueil petite enfance et jeunesse suivants :

5,1 Crèches et haltes garderies

5,2 Accueils de Loisirs Sans Hébergement
5.3 Relais Assistantes M aternelles

6 Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels, sportils et

d' équipements de l'enseig nement préé\émentai re et élé me ntai re

6.7 Construction, entretien et fonctlonnement des écoles maternelles et

-primaires
Accuell des élèves avant et après les heures d'enseignement
Cantines scolaires
Transport scolaire

6.2
6.3

6.4

7 Maison de santé u d linqire

Maison de santé p lu ridisciplinaire sur la commune de Montpon Ménestérol

B Coserne de gendarmerie

Caserne de gendarmerie à Montpon Ménestérol dans le cadre d'une convention avec la

direction généraie de la gendarmerie nationale.

9 Accueil des gens du voyage
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Construction, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage du terrltoire
communautaire à compter du 1"'janvier 2016.

Cette nouvelle rédaction adoptée par le conseil communâutaire se substituera
intêgrâlement à la rédaction de I'article 4 des statuts existants à ce jour de la communauté
de communes lsle-Double-Landais.

Après lecture du pro.jet de délibération, M. VERGNAUD précise que le lotissement prévu au

Pizou a été nommé « les Terrasses de l'lsle » et non « lotissement le Château ».

M. GUERIN souhaite ensuite des précislons sur le soutlen à l'ar;riculture biologlque, et

demande si l'agriculture raisonnée entre également dans ce champ de compétence. M. LEY

indique qu'il s'agit pour l'heure de valider à l'échelle de la CCIDL ce qui avait été mis en place

à l'échelle de la CCID, et propose donc de se cantonner à l'agriculture biologique et à la

rédâction des statuts telle que proposée.

Le conseil communautaire accepte de définir l'intérêt communautaire comme suit i

commerciale. têrtiaire, artisanale ou tourisli oue d'inté rêt communâutalre :

B.A tre des actions e dévp oônêment comme rc al sont d'i rôt commrr nautatrUt n ê:

Multiple rural + maison sur la commune de St Barthélémy de Bellegarde cadastrée AB

n"79, 127 , 128, L29 lieu dit « Le Bourg »

Multiple rural + maison sur la commune de St Martial d'Artenset cadastrée section

AA n"178

C. Au titre du dévelopoement des activ t aericoles : sont d'intér om muna utaire leses c

D Au titre des actions de dévelo ooe ment touristioue : sont d'intérêt com munautaire:

L'aménagement, le développement, l'entretien et la gestion des sites touristlques

suivants :
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Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de modifier les

stâtuts de [a communauté de communes lsle Double Landais comme libellés ci-dessus.

Redéfinition de l'intéÉt communoutaire :

1'Au tltre de l'aménâgement, entretlen et sestion des zones d'activité lndustrielle,

A. Au titre du déveloDoement des zones d'activité lndustrielle: sont d'intérêt
com Jnul] autaire toutes les zones d'activités industrielles.

actions de soutien à l'agriculture bioloÊique et aux circuits courts.

Le moulin du Duellas sur la commune de Saint Martial d'Artenset cadastré

section ZC N"82, 83 et 84 lieu dit « écluse des Duellas » et la gabare « Le

Du ellas ».





La base canoë kayak de Chandos sur la commune de Montpon Ménestérol
cadastrée section M parcelles 1577b en partie, 544 en partie et 1.049 en partie
pour une surface totale de 2880m2 (voir plan annexé au PV de mise à

disposition ).

Création, aménagement et entretien de l'itinéralre vélo route voie verte de la
Vallée de l'lsle.
Création, aménagement et entretien des chemlns de randonnées inscrits au

PDIPR,

Développement des activités de loisirs et du tourisme

Elaboration et mise en ceuvre de la politique locale du tourisme et des programmes

locaux de développement touristique

La création d'un office de tourisme intercommunal :

l'accueil et l'lnformation des touristes ainsi que la promotlon tourlstlque sur le
périmètre communautaire, en coordination avec le comité départemental et le
comité régional du tou rlsme,

Animation et accompagnement des opérateurs touristiques publics et privés

exerçant sur le territoire communautaire,
Commercialisation de produits utiles au séjour des visiteurs
Organisation de fêtes et manifestations touristiques.

2" En matière d'aménagement de I'espace communautaire : sqhélna de cehêrlnle
territoliale et schémâ de secteur ; rones d'aménasement concerté d'intérêt
communautaire;

3" Création ou aménagement et entretien de voiriê d'intérêt communautaire

Sont d'intérêt communâutaire les voiries qui suivent: toutes les voiries sont d'intérêt
communautaire.

Sont d'intérêt cômmunautaire les lotissements viabilisés suivants :

Lotissement viabilisé de 12 lots « Les Pradelles » + terrâin sur la commune de 5t

Barthélémy de Bellegarde cadâstrée AB n'259 lieu dit « Le Bourg »

Lotissemênt viabilisé de « Les Terrasses de l'lsle » sur Ia commune de Le Pizou

Et les logements d'habitation suivants :

Maison sur la commune de Sâlnt Barthélémy de Betlegarde cadastrée section AB

n'33 lieu dit « Le Bourg ».
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r Maison sur la commune de St Martlald'Artenset section AA n"27 et 22

r Mâison sur la commune de Echourgnac section AB n'119 et 120lieu dit « Le Bourg »

r Maison sur la commune de Echourgnac section AB n"89, 191, 192

o Lotissement « Les Glycines » sur [a commune de Echourgnac sectlon AB n'197 lieu dit

« Le Bourg »

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité de redéfinlr l'intérêt
com m unautaire comme exposé ci-dessus.

2/ ProDosltîons de missions comolémentaires du binet V, Aubelle

Le cabinet V. AUBELTE a accompagné la communauté de communes dans le processus de

mise en æuvre de la fusion des deux anciennes entités lsle et Double et Basse Vallée de

l;Tsle. Cet accompagnement a permis la création du nouvel ensemble communautaire lsle

oouble Landais et l'adoption de la fiscalité professionnelle unique.
Pour finaliser cette opératlon, il est proposé de continuer à travailler âvec ce cabinel pour

déterminer le montant des transferts de charges et calculer le montant des attributions de

compensatlon définitif.
ll a été également demandé une étude complémentaire afin de réaliser une photographie de

l'état des relations financières entre les communes et les communautés de communes avant

fusion.
Ces deux missions ont un coût respectif de 28000€ HT (proposition 1) et 5 000€ HT

(proposition 2) soit au total 33 000€ HT.

M, Ie Président informe que le bureau a émis des réserves quant à l'assiduité de M. AUBELLE

sur la période précédant la fusion des deux communautés et le passage à la Fiscalité

Professionnelle Unique. Cependant, il souhaite que le travail entâmé cette année pour la

rédaction du rapport de CLECT aboutisse favorablement. M. LEY souligne qu'il est impossible

aujourd'hul de se passer des services proposés par M. AUBELLE.

M. CABIROL indique que M. AUBELLE a ioué un rôle Important dans le rapprochemenl des

deux communautét mais quril rnet les communes et l& tommünauté en 'dlffle ulté cette

année pour la préparation des budgets.

M. CHAUSSADE, enfin, considère qu'une année a été perdue du fait de§ retards accumulés

en 2014.

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, accepte les deux misslons

complémentaires telles que proposées par le cabinet V AUBELLE et autorise le Président à

signer toutes les pièces nécessaires.

Vote: Pour : 30 Contre: Abstentions:2

3/ Siqnature d'un contrdt de t boncairc

Monsieur le Président rappelle que pour tes besoins de financement des projets prévus sur

l'exercice 2015, il est opportun de recourir à un emprunt d'un montant de 1000 000,00 EUR.
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Le conseil communautaire est invlté à se prononcer après avoir pris connaissance de l'offre
de financement et des conditions générales version CG-LBP-2015-04 proposées parla
Banqu e Postale comme suit:

Article 1: Principales caractéristiques du contrat de prêt

Score Gissler:
Montant du contrat de prêt:
Durée du contrat de prêt :

Ob.iet du contrat de prêt :

1"4

1 000 000,00 EUR

20 ans

financêr les investissem ents

Tranche obligatoire à taux fixe jusq u'au 07/06/2035
Cette tranche obligatoire est mise en place lors du versement des fonds,

Montant : 1 000 000,00 EUR

Versement des fonds : à la demande de l'emprunteurjusqu'au 05/05/20L5
avec versement autqm?l'lue à cette date

Taux d'intérêt annuel ; Taux fixe de 2,06%

Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours

Echéances d'amortlssement
et d'intérêts: périodicité trimestrielle

Mode d'amortissement: co nst a nt

Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou
partie du montant du câpital restant dÛ, moyennant le

paiement d'une indem nité actuarielle
Commission:

Commission d'engagement : O.tS% du montant du contrat de prêt

Article 2 : Etendue des pouvoirs du signataire

Le représentant légal de l'emprunteur est autorisé à signer l'ensemble de Ia documentation
contractuellè relative àu contrat de prêt dÉcr1t ci-dèssÙl à interÿenir àÿec Ia Ban(uè Pi55tale,

et est habilité à procéder ultérleurement, sans autre délibération et à son initiative, âux

diverses ôpérations prévues dans le contrat de prêt et reçoit tous pouvoirs à cet effet.

4/ Mise en place d'un service mutuolisé d'instruction des docu m e nts d' urbo nl sme

M. le Président lndique que plusieurs solutions ont été étudiées suite au désengaBement de

l'Etat dans l'instruction des documents d'urbanisme :

- l'organisation individuelle de chaque commune,
- la mise en place d'une structure à l'échelle du département, porté par I'Agence Technique

Départementale ou l'Union des Maires,

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité la si8nature du

contrat de prêt bancaire décrit ci dessus et autorise le Président à signer toutes les pièces

nécessaires.

8



-la mise en place d'une structure commune à trois communautés: lsle Double Landais,

Mussidanais en Périgord et lsle Vern Salembre^ C'est cette dernière proposltlon que le
bureau a souhaité soumettre à la délibération du conseil communautaire, au vu de

l'échéance fixée au 1ê'juillet 2015.

Mme DARRACQ s'interroge sur la propositlon par I'ATD d'un service de remplacement qui, à
son sens? relève plutôt du Centre de Gestion. M. le Président considère que le CDG a plutôt
une vocation Bénéraliste, et que les remplacements en mâtière d'urbanisme relèvent de
profils spécifiques.
M. PIEDFERT fait remarquer que les communes dotées de cartes communales se montrent
solidaires des communes dotées d'un PLU, ces dernières seulement étant concernées par

l'échéance du 1Ê'juillet 20L5. ll rappelle que les services de l'Etat assureront l'instruction des

documents d'urbanisme des communes dotées d'une carte communâle Jusqu'au lu'janvier
2077 .

Mme CABIROL, enfin, regrette qu'aucun chiffra8e des propositions faites par I'ATD ne soit
présenté, ce qui ne permet pas de:e prononcer en disposant de tous les éléments. M.

VERGNAUD répond qu'il s'agit ce soir de prendre une délibérâtion de principe.

La loi n"2014-366 du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové

(ALUR) prévoit la fin de la mise à disposition des services de I'Etat pour l'lnstruction des

autorisations d'urbanisme.
Plusieurs communes membres de la CC lsle Double Landais sont dotées d'un PLU et ont par

conséquent l'obligation de créer un service ADs (Autorisâtion du Drolt du Sol) avec prise

d'effet au 1"'juillet 2015. La création d'un tel service à l'échelle intercommunale a par

allleurs été rap id eme nt amorcée.
La même démarche est en cours concernant les communes membres de la CC lsle Vern

5alembre pour lesquelles l'échéance du 1"'juillet 2015 est également posée.

Enfin, les communes constituant la CC du Mussidanais en Périgord (CCMP), pour leur part,

seront soumises à cette obligation au 1"'luillet 2017; cependant, elles souhaitent anticiper
cette échéance.

AuJourd'hui, la réflexion entamée au sein de chaque EPCI permet d'envisager la création

d'u n lervicé iilstiùctê:ur riluttâlisé entre lès fiôis cômmunàu'té§ de'là ÿâlléê dê l'lsle.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, décide à l'unanimité la création d'un

service mutualisé ADS entre la CCIDL, la CCIVS et la CCMP, étent précisés les éléments

suivants :

Monsieur Jean claude BAsTlo quitte le conseil communautalre après le vote de cette

délibération.
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- La CCIDL adhérera au groupement d'achat proposé par l'Agence Technique

Départementale pour l'acquisition d'un logiciel et tout ce qui s'y rattache,
- La CCIDL adhérera au système d'lnformation Géographique (SlG) Géovisu proposé

par I'ATD également,
- La CCIDL adhérera à une cellule de remplacement d'agents gérée par I'ATD en cas de

carence du service.





Vélo route vaie verte : snndturc des marchés de trdvoux pour lo passerelle de Chandos

Vü la convention constitutive de groupement de commandes de la vélo route vole verte de

la vallée de l'lsle en date 28 iuin 2071,,

Vu l'avis de lâ commlssion d'appel d'offres du groupement de commandes pour la
réalisation de la vélo route voie verte qul s'est réunie le 2 mars 2015 afin de cholslr les
entreprises qui réallseront les travaux de constructlon de la passerelle de Chandos,

Il est proposé au conseil communautaire de rêtenlr les offres sulvantes :

Lot 7.1 : groupement Vigier/FBI pour un montant de 715 601 € HT (avec Prestations
Supplémentâires Eventuelles no7.2)

lot7.2 : Entreprise Germain Environnement pour un montant de 677 f45 € HT (avec
Prestatlons Supplémentaires Eventuelles no5.21 5.4 et 5.5)

Soit un total de 1392746€HI.

Mme DARRACQ souhaite des précisions sur les prestations supplémentaires. M. LOTTERIE

précise qu'ils'agit d'options qui pourront éventuellement être retenues.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, dÉcide à l'unanimité de retenir les offres
ci-dessus pour la réalisation de la passerelle de Chandos et autorise le Président à signer les

marchés correspondants et toutes les pièces nécessaires qui y sont rattachées.

Vote : Pour; 30 Contre: Abstention:1

6/ Sionoture d'un contrut enfonce ieun e ovec la Coisse d'Allocatlons Fomllloles

Vu I'avis de Ia commission enfance jeunesse qui s'est réunie le 18 févrler 2015 afin
d'examlner le nouveau contrat enfance Jeunesse proposé par la CAF pour la période 2014-
2017, Ce contrat fixe les âides qu'elle alloue à la communauté de communes pour la période
20L4-ZO|7 ,

ll est présenté au conseil cornmunautaire les aides allouées par la CAF à la collectivité.
Sont concernés les centres de loisirs de Moulin Neuf et de Montpon, la participation au
financement du Relais d'Assistantes Maternelles et l'aide versée à l'association « Quenottes
et Gros Câlins » gestionnaire de l'accueil petite enfance de Montpon,

Les sommes attribuées annuellement sont les suivantes:
Pour les actions enfance: 28 446€
Pour les âctions ieunesse : 36 584€
Pour le poste de Coordination enfance jeunesse : L3" 475€

M. PIEDFERT indique que l'obtention de l'aide relative au poste de coordination enfance
je0nesse est soumise à la validation du Projet Educatif Territorial.

t0



7/ Lotissement « Les rrosses de l'lsle ,, au lieu dit « Le Ch1tedu » sur ld commune de Le

Pizou : Fixation des prix de vente

Vu la convention signée avec le Conseil Général en date du 23 décembre 2013,

Le Lotissement « Les Terrasses de l'lsle » au lieu dit « Le Château » sur la commune de Le

Pizou étant achevé, il est nécessalre de fixer les prix de vente de chaque lot.

12 lots sont en veûte et le prix est fixé à 2Z€7f TTC le m2. La convention siSnée avec le

Conseil Général donne la possiblllté de percevoir une aide en fonction du barème des

ressources des ménages acquéreurs. L'aide sera perçue directement par la communauté de

communes et sera déduite du prix de vente.

ll est donc proposé les prix de vente suivants :

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, valide à I'unanimité les prix de chaque lot

tels que proposés ci-dessus et autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à

la vjnte des lots.

ntont communautdirc our o un dcte ddministro

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 21 ianvler 2015 qui décide

l'acquisition d'un terrain sur la commune de Ménesplet,

ll a été convenu qu'un acte administratif serait établi afin de concrétiser l'achat.

ll est nécessaire pour cela de compléter la délibération déjà prise par la déslgnation d'un ou

deux Vice Présidents qui seront chargés de représenter la communauté de communes, le

Président ayant le rôle de recevoir et d'authentifier l'acte en tant qu'autorité administratlve.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire à l'unanimité désigne Monsieur Albert
RICHARD pour représenter la communauté de communes lsle Double Landais pour

l'établissement de l'acte administratif mentionné ci-dessus et l'autorise à signer toutes les

pièces nécessaires.

Lots Superficie en m2 Prix sans subvention Prix avec subvention

388

380

8 811.48€ 3 811.48€

Lot 2 8 629.80€ 3 629.80€

Lot 3 813 78 463.23€ 13 463.23€

Lot 4 827 L8 787.77€ 13 78L.L7€

Lot 5 93s 21 233.85€ 16 233.85€

Lot 5 774 77 s77 .54€ t2 577 .54€

Lots Su perficie en m2 Prix sans subvention Prix avec subvention

Lot 7 975 zz tiz,zsc I t7 142.25€

Lot I 542 12 308.82€ 7 308,82€

Lot 9 674 13 943.94€ 8 943.94€

Lot 10 805 13 281.55€

Lot L1 6s0 74 767.50€
14 307.30€

I761.50€

Lot L2 630 9 307.30€

ïota ux 8333 7A9 242.43€ 729 242.43€

1l

Lot 1

18 281.55€



9/ Siqnature d'une convention d'obiectifs avec l'assocîation « Povsdoes »

Vu l'avis de la commission tourisme en date du 12 ianvier 2015, qui a examiné les

différentes actions d'ânimation qui pourraient être mises en ceuvre sur le site du moulin du
Duellas pour la saison 2015,
ll est proposé au conseil communautaire de reconduire la mise en place du potager
pédagogique ainsi que les différents ateliers proposés par l'association « Paysages ».

Le pârtenariât avec cette association se traduit par la signâture d'une convention d'objectifs
décrivant l'intervention de l'association sur le slte du moulin du Duellas et Ies môdalités de
versement d'une subvention d'un montant de 6000€ permettant de remplir ses missions. Le

projet de convention d'objectifs figure en annexe de la présente délibération.

.Après en avoir délibéré, le conseil communêutalre, décide à l'unanimité de reconduire la

convention d'objeaifs avec l'association « Paysages » pour la saison 2015 et autorise le
Président à slgner lâ convention et toutes les plèces nécessaires.

10/ Créotion d'un poste d'odiolnt technique 2à^' classe à 3Theures 3O

Un agent intervenant à l'école de Ménestérol a besoin d'une âugmentâtlon de son temps de

travail hebdomadaire suite à la mise en place des nouveaux rythmes scolaires" Cet agent
dispose actuellement d'un êrnploi à 30h et nécessltê à présent une augmentation de th30
minutes hebdomadaires.

ll est proposé au consell d'ouvrir un poste d'adjoint technique 2è'" classe à compter du 01

avril 2015 répondant aux caractéristiques suivantes :

Catégorie : C

Grade : Adjoint Technique 2è'" classe

Durée de travail hebdomadaire : 3lheures 30minutes
Date de création : 1 er avril 2015.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l'unanimité la création d'un
poste d'adjoint technique 2è'o c'asse à compter du 01 avril 2015 suivant la description ci-
dêssus et déaidë en aonséquence, dë Sùjrpainièr aù 1e' âvril 2OI5 lê pôStê d'âdjôiiit
technique 2è-" classe à 30 heures hebdomadalres.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h35.

.lea n-P
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